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Pour nous joindre 

Municipalité de Champlain  

 

BUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPAL    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

i au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 
 

Courriel : 

info@municipalite.champlain.qc.ca 
 

Site internet :  

http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité de Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 

https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISME    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au mercredi midi 

         de 8h à 12h et 13h à 16h 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

 

SERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRS    
 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIE    
 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 295-3979 
 

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE    
 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain 
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 
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LELELELE    MOTMOTMOTMOT    DUDUDUDU    MAIREMAIREMAIREMAIRE    
Champlainoises, Champlainois, 
 
Décès de monsieur Jocelyn Duchesne.Décès de monsieur Jocelyn Duchesne.Décès de monsieur Jocelyn Duchesne.Décès de monsieur Jocelyn Duchesne.    
Mercredi le 24 janvier, nous avons appris le décès de monsieur Jocelyn Duchesne, conjoint  de 
madame Jocelyne Poirier, conseillère et beau-père de monsieur Sébastien Marchand, conseiller. 
 
Au nom des membres du Conseil, toutes nos condoléances à l’ensemble de la famille bien 
connue par les citoyens de Champlain. 
 
Fosses septiques. 
En vertu de la Loi sur la Qualité de l’Environnement et des règlements qui en résultent, la 
municipalité doit s’assurer du respect des obligations prévues au règlement Q2 R22. En d’autres 
termes, la municipalité doit s’assurer que les vidanges soient faites aux 2 ans dans le cas des 
résidences permanentes et aux 4 ans dans le cas des résidences secondaires. 
 
Selon les informations actuelles, pour assumer son obligation, la municipalité devra tenir un 
registre comprenant les éléments suivants : 
 

• Résidence permanente ou secondaire 
• Type de fosse (béton, plastic), 
• Capacité de la fosse, 
• Unités (m3/gallon), 
• Fréquence de vidange, 
• Date de la dernière vidange, 
• Preuve de l’entrepreneur, avec facture. 

 
Les citoyens qui ont une fosse septique conforme et dont nous avons les renseignements 
devront produire les preuves de vidange demandées. Les citoyens dont nous n’avons pas les 
renseignements relativement à leur installation septique devront les fournir à la municipalité afin 
de produire un registre complet. 
 
De façon à assurer notre obligation, la municipalité est en démarche avec ENERCYCLE afin de 
les mandater à assurer la vidange des fosses septiques de la municipalité et la tenue de ce 
registre à compter de 2025. Dans ce cadre, le citoyen n’aura plus à trouver un fournisseur et 
fournir les preuves demandées et les coûts sont répartis sur le compte de taxes annuellement. 
 
D’autres informations suivront sur le développement de ce changement.    

    
Guy Simon, Maire 
Municipalité de Champlain  
819, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  | Fax : (819) 295-3032 
Courriel : mairie@municipalite.champlain.qc.ca  
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CCCCONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPAL    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    
    

    
    
    
    

    

Résumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assemblée    régulièrerégulièrerégulièrerégulière    du du du du 8 janvier 20248 janvier 20248 janvier 20248 janvier 2024****    

    

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----01010101----001001001001    

Le conseil municipal adopte l’ordre du jour. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----01010101----002002002002 

Les procès-verbaux des assemblées du 4 et 18 
décembre 2023 sont adoptés. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----00001111----000003030303    

Le conseil municipal autorise le paiement 
des comptes à payer en date du 8 janvier 
pour une somme n’excédant pas  
444 695.83 $. 
NoteNoteNoteNote    

Le rapport du CCU pour l’année 2023 est déposé. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----01010101----004004004004    

Nomination des membres du CCU pour 
l’année 2024. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----01010101----005005005005    

Adoption du règlement 2023-08 concernant les 
frais de représentation et de déplacements des 
élus et des employés municipaux.    
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----01010101----006006006006    

Adoption du règlement 2024-01 visant à fixer le 
taux des taxes et les tarifs pour les services 
municipaux pour l’année 2024. 
NoteNoteNoteNote    

Avis de motion et dépôt du projet de règlement 
2024-02 sur la tarification des services municipaux 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----01010101----007007007007    

Renouvellement des cotisations annuelles à 
différents organismes. 
 
 

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----01010101----008008008008    

Renouvellement du contrat de service avec la 
compagnie PG Solutions  pour l’année 2024. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----01010101----009009009009    

Le conseil souhaite assujettir à l’exercice du 
droit de préemption de la Municipalité de 
Champlain certains immeubles situés sur son 
territoire, à savoir les immeubles connus comme 
étant les lots 4 502 996 et 4 503 410 du cadastre 
du Québec. 

Le conseil municipal de Champlain mandate les 
procureurs de la firme Tremblay Bois avocats à 
assister et conseiller le directeur général et 
greffier-trésorier et, plus généralement, réaliser 
toute démarche ou procédure, incluant la 
publication de tout avis d’assujettissement  
requis pour donner suite à la présente résolution. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----01010101----010010010010    

Le conseil municipal autorise le directeur général 
à déposer la candidature de la municipalité dans le 
cadre du dossier «circuit des murales». 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----01010101----011011011011    

Le conseil municipal accorde une aide financière à 
Tourisme des Chenaux pour le projet de visibilité 
«Sacré Circuit». 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----01010101----012012012012    

Renouvellement du contrat d’assurance générale 
de la municipalité avec la FQM. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----01010101----013013013013    

L’assemblée est levée 

MMMMEMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE     
NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL     

MaireMaireMaireMaire    :::: Guy Simon  
 

Siège #1Siège #1Siège #1Siège #1    :::: Sébastien Marchand 
SiSiSiSièèèège #2ge #2ge #2ge #2    :::: Jocelyne Poirier 
Siège #3Siège #3Siège #3Siège #3    :::: Yvon Sauvageau  
Siège #4Siège #4Siège #4Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5Siège #5Siège #5Siège #5    :::: Mireille Le Blanc 
Siège #6Siège #6Siège #6Siège #6    :::: Claude Boisvert 
 

Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion     
du conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipal    

    

LundiLundiLundiLundi    5 février5 février5 février5 février    2022022022024444    
    

20h au Centre du 20h au Centre du 20h au Centre du 20h au Centre du TricentenaireTricentenaireTricentenaireTricentenaire    
961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre----DameDameDameDame    

    
Vous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenus    !!!!    

*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-

verbaux intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 



L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  ––––     F É V R I EF É V R I EF É V R I EF É V R I E R  2 0 2 4R  2 0 2 4R  2 0 2 4R  2 0 2 4                                                         P a g e   P a g e   P a g e   P a g e   4444     

 

 

ADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATION    

Comptes de taxes municipales 2024Comptes de taxes municipales 2024Comptes de taxes municipales 2024Comptes de taxes municipales 2024    
 

 

 
RAPPEL : Le compte de taxes est 
payable en 5 versements : 1er mars, 1er 
mai, 1er juillet, 1er septembre et 1er 
novembre. Les soldes impayés aux 
dates mentionnées portent un intérêt 
au taux annuel de 14 %. 
 
 
 

 

Modes de paiement : 
 

- CHÈQUE : Au nom de « Municipalité de Champlain » par la poste 
ou au bureau municipal 

 
- ARGENT COMPTANT : Au bureau municipal 

 
- PAIEMENT FOURNISSEUR : Municipalité de Champlain  

*Attention de ne pas sélectionner Canton de Champlain 
(situé en Ontario) 
 

- VIREMENT INTERAC : 
  Destinataire : info@municipalite.champlain.qc.ca 
  Question : **Votre numéro de matricule** 
  Réponse : champlain 

1er versement - 1er mars 2024 
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URBANISME 
 

La chronique de l’inspecteur municipal 
 
 
Par Claude Robert  
Inspecteur en bâtiment et environnement 
 
Devez-vous demander un permis pour… ?    
 
 
 

 
Il y a plusieurs types de travaux qui nécessitent un permis de construction ou un certificat 
d’autorisation, et d’autres qui requièrent une déclaration de travaux. 
 
Il est évident pour tous que la construction d’une maison requiert une demande de 
permis. C’est vrai aussi pour un garage, une remise, une galerie, un patio, un gazébo, un 
abri forestier, une serre ou pour l’agrandissement ou la démolition de l’un d’eux. 
 
Les certificats d’autorisation sont nécessaires pour les installations septiques, les 
piscines, les clôtures, les haies et les murets, les enseignes et leur affichage, les 
stationnements, les commerces à la maison, les thermopompes, le revêtement extérieur 
ainsi que pour les travaux en bande riveraine. 
 
De plus, selon la zone dans laquelle vous résidez, et à certaines conditions, il est possible 
que vous puissiez offrir un service professionnel, personnel ou artisanal, par exemple 
massothérapie, coiffure ou toilettage d’animaux, et ce, comme usage principal ou 
secondaire à l’habitation. Dans ces cas, vous devez demander un certificat d’autorisation 
d’usage. 
 
Lorsque vous avez à effectuer des réparations ou des rénovations, que ce soit des travaux 
de menuiserie, de plomberie, d’électricité, d’isolation ou de remplacement de bardeaux, 
de portes et fenêtres pour la maison, le garage ou le cabanon, vous devez compléter une 
déclaration avant vos travaux. 
 
Pour tous ces projets, je vous demande de ne pas tarder à m’envoyer vos demandes afin 
que je puisse vous revenir à temps sans retarder vos futurs travaux. 
 
La Municipalité vous remercie d’utiliser ses services 
 
Municipalité de Champlain 
819, rue Notre-Dame, Champlain QC G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  |  Fax : (819) 295-3032 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 
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CCCCOMITE CULTURELOMITE CULTURELOMITE CULTURELOMITE CULTUREL    DE DE DE DE CCCCHAMPLAINHAMPLAINHAMPLAINHAMPLAIN    
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LLLLOISIRSOISIRSOISIRSOISIRS    
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Comités et organismes de ChamplainComités et organismes de ChamplainComités et organismes de ChamplainComités et organismes de Champlain    

Comité du Noël du PauvreComité du Noël du PauvreComité du Noël du PauvreComité du Noël du Pauvre    
 
Le comité du Noël du Pauvre tient à remercier sincèrement madame Lyne Tremblay pour 
son implication.  
 
Madame Lyne Tremblay a récolté, pour le Noël du Pauvre, un montant de 2 160 $ (vente 
de cadeaux et de chocolat) 
 
Un gros MERCI Lyne pour ton implication. 

FADOQ de FADOQ de FADOQ de FADOQ de ChamplainChamplainChamplainChamplain    
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Tourisme ChamplainTourisme ChamplainTourisme ChamplainTourisme Champlain    
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NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS        
    

N.B. Vu leur grande popularité, il se peut que ces 

titres soient empruntés lors de votre passage à la 

bibliothèque. Sachez qu’il est possible de les 

réserver ! Merci de votre compréhension ! 
  

""""LeLeLeLes Rafales du carêmes Rafales du carêmes Rafales du carêmes Rafales du carême    """"    

de de de de Zachary RichardZachary RichardZachary RichardZachary Richard        

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

""""50 jours dans l50 jours dans l50 jours dans l50 jours dans la vie de Mike Bossya vie de Mike Bossya vie de Mike Bossya vie de Mike Bossy    " " " "     

DDDDeeee    Mikaël LalancetteMikaël LalancetteMikaël LalancetteMikaël Lalancette 

  

""""L’étoile du désertL’étoile du désertL’étoile du désertL’étoile du désert""""    

De De De De MMMMichael Connellyichael Connellyichael Connellyichael Connelly  
 

    

    
    

@BiblioChamplain 

«La première biographie officielle d'un joueur 
légendaire considéré comme le meilleur buteur de 
l'histoire de la Ligue nationale de hockey, Mike Bossy a 
marqué son sport. À ce jour, le champion de 4 coupes 
Stanley au début des années 1980 est toujours le seul 
joueur à avoir compté 50 buts lors de 9 saisons de suite 
dans la LNH. Perfectionniste, il a toujours placé la barre 
très haut durant sa carrière professionnelle de dix ans. 
Toutefois, l'héritage de cette légende du hockey 
québécois dépasse largement le sport puisque, après 
sa retraite forcée par de graves maux de dos, il a 
travaillé à la radio, à la télé et dans les relations 
publiques…...» 

Après avoir quitté le LAPD rongé par la misogynie, le 
défaitisme et la bureaucratie, Renée Ballard revient 
prendre la direction de l’unité des Affaires non résolues 
récemment reformée. Elle y recrute des stars de la 
police et demande à Harry Bosch, maintenant à la 
retraite, de l’aider à résoudre l’affaire de deux jeunes 
femmes tuées de la même façon à dix ans d’intervalle. 
Bosch ne saurait refuser : avec toutes les ressources 
du LAPD, peut-être pourra-t-il en profiter pour arrêter le 
psychopathe qui a abattu toute une famille dans le 
désert de Mojave et n’a jamais été retrouvé..… 

«Dans le désarroi qui s'abat sur le sud de la Louisiane 
à la suite de la guerre de Sécession, André Boudreaux, 
dix-sept ans, découvre la vie auprès de son grand-père 
Drozin. Ce vétéran sudiste, devenu un homme riche 
grâce à l'arrivée de la voie ferrée, tente de regagner son 
prestige et son pouvoir politique. Mais le meurtre 
sordide de l'oncle d'André, les élections mouvementées 
de 1882 et les visées politiques de sa bru viendront 
bouleverser son univers. Les Rafales du carême est le 
premier roman de langue française publié par un auteur 
louisianais depuis 1894..» 
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L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  ––––     F É V R I EF É V R I EF É V R I EF É V R I E R  2 0 2 4R  2 0 2 4R  2 0 2 4R  2 0 2 4                                                         P a g e   P a g e   P a g e   P a g e   1 81 81 81 8     

 

 

AAAACTIVITES ET CTIVITES ET CTIVITES ET CTIVITES ET INFORMATIONS INFORMATIONS INFORMATIONS INFORMATIONS REGIONALESREGIONALESREGIONALESREGIONALES    

Centre d’action bénévole Les RiverainsCentre d’action bénévole Les RiverainsCentre d’action bénévole Les RiverainsCentre d’action bénévole Les Riverains    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  ––––     F É V R I EF É V R I EF É V R I EF É V R I E R  2 0 2 4R  2 0 2 4R  2 0 2 4R  2 0 2 4                                                         P a g e   P a g e   P a g e   P a g e   1 91 91 91 9     

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

AQDR des ChenauxAQDR des ChenauxAQDR des ChenauxAQDR des Chenaux    
 

  



L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  ––––     F É V R I EF É V R I EF É V R I EF É V R I E R  2 0 2 4R  2 0 2 4R  2 0 2 4R  2 0 2 4                                                         P a g e   P a g e   P a g e   P a g e   2 02 02 02 0     

 

 

Université du troisième âge (UTA)Université du troisième âge (UTA)Université du troisième âge (UTA)Université du troisième âge (UTA)    
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

************************************************************* 



L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  ––––     F É V R I EF É V R I EF É V R I EF É V R I E R  2 0 2 4R  2 0 2 4R  2 0 2 4R  2 0 2 4                                                         P a g e   P a g e   P a g e   P a g e   2 12 12 12 1     

 

 

  



L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  ––––     F É V R I EF É V R I EF É V R I EF É V R I E R  2 0 2 4R  2 0 2 4R  2 0 2 4R  2 0 2 4                                                         P a g e   P a g e   P a g e   P a g e   2 22 22 22 2     

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  



L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  ––––     F É V R I EF É V R I EF É V R I EF É V R I E R  2 0 2 4R  2 0 2 4R  2 0 2 4R  2 0 2 4                                                         P a g e   P a g e   P a g e   P a g e   2 32 32 32 3     

 

 

 
  



 

 

 

CCCCALENDRIER MUNICIPALALENDRIER MUNICIPALALENDRIER MUNICIPALALENDRIER MUNICIPAL        
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

DDDDIMANCHEIMANCHEIMANCHEIMANCHE    LLLLUNDIUNDIUNDIUNDI    MMMMARDIARDIARDIARDI    MMMMERCREDIERCREDIERCREDIERCREDI    JJJJEUDIEUDIEUDIEUDI    VVVVENDREDIENDREDIENDREDIENDREDI    SSSSAMEDIAMEDIAMEDIAMEDI    

                1111    2222    3333    
 

  
 

     

                

4444    5555     6666     7777    8888    9999    11110000    

    

        
            

    

    
        

11111111    12121212    13131313    14141414    15151515    16161616    11117777    

                         

18181818    19191919    20202020    21212121    22222222    23232323    22224444    

        

    
                        

25252525    26262626    27272727    28282828    29292929    1111        

    

    

    

    

    

1111erererer    vers. Taxes vers. Taxes vers. Taxes vers. Taxes 

municipalesmunicipalesmunicipalesmunicipales    

    

    

    

CCCCALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ––––    FFFFEVRIEREVRIEREVRIEREVRIER    2024202420242024 
 

Légende : Assemblée du conseil municipal : 20h  

 

Collecte des matières recyclables (Énercycle : 819-373-3130) 
 

Collecte des matières compostables (Énercycle : 819-373-3130) 
 
 

Collecte des déchets domestiques (MRC des Chenaux : 819-840-0704) 

Bibliothèque (963, rue Notre-Dame)  

Lundi et mercredi : 19h à 20h30 
Samedi : 9h à 12h 

 


